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1. Ma dissidence porte sur Ie deuxieme moyen d'appel (regIe 633) du Reglement 

interieur). Mon interpretation des dispositions pertinentes du Reglement interieur differe de 

celle de la Majorite. A mon avis, la regIe 63 3) du Reglement interieur ne s'applique pas au 

maintien en detention de I' Accuse au stade du proces et, en I' espece, la Chambre de premiere 

instance aurait dil fonder Ie maintien en detention de I' Accuse sur la seule base de la regIe 

82 1). Je partage par la l'opinion que les co-procureurs ont exposee dans leur Reponse1
. Je me 

fonde sur les motifs suivants. 

2. La regIe 63 du Reglement interieur, intitulee «Detention provisoire », porte sur la 

detention provisoire des mis en examen au stade de l'instruction sur ordonnance des co-juges 

d'instruction. Cela ressort c1airement de la teneur de cette regIe ainsi que de la place qu'elle 

occupe dans Ie Reglement interieur (a la section C intitulee « L'instruction » du chapitre III 

intitule « Procedure »). La regIe 82 du Reglement interieur, intitulee « Detention provisoire et 

contr6le judiciaire », porte sur la detention provisoire d'un accuse au stade du proces. Cela 

ressort c1airement de la teneur de cette regIe ainsi que de la place qu'elle occupe dans Ie 

Reglement interieur (a la section E intitulee «La procedure devant la Chambre de premiere 

instance» du chapitre III intitule « Procedure»). 

3. Je suis d'avis que la regIe 633) du Reglement interieur ne s'applique pas au maintien 

en detention provisoire de l'Accuse au stade du proces. Comme indique plus haut, il est 

manifeste que la regIe 63 porte sur la detention provisoire d'un mis en examen au stade de 

l'instruction, tandis que la regIe 82 porte sur la detention provisoire d'un accuse au stade du 

proces. Le Reglement interieur est structure de telle sorte que les dispositions procedurales 

communes a plusieurs aspects de la procedure ou a plusieurs organes judiciaires des CETC 

figurent dans la section A intitulee «Dispositions generales» du chapitre III intitule 

«Procedure ». Quant aux dispositions procedurales relatives a un seul aspect de la procedure 

ou a un seul organe judiciaire, e1les figurent dans la section qui y est specifiquement 

consacree (par exemple la section C intitulee « L'instruction » ou la section E intitulee « La 

procedure devant la Chambre de premiere instance »). Lorsque des dispositions relatives a un 

aspect donne de la procedure ou a un organe judiciaire donne doivent egalement etre 

appliquees mutatis mutandis a un autre aspect de la procedure ou a un autre organe judiciaire, 

une disposition ou un renvoi a cet effet apparait dans la section pertinente2
. Le Reglement 

interieur ne dispose nulle part que la regIe 63 est egalement d'application au stade du proces ; 

1 Reponse des co-procureurs, par. 11-14. 
2 Voir par exemple la regie 104 his du Reglement interieur. 
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la seule exception, a savoir a la regIe 81 2), est expliquee ci-apres. 

4. La regIe 81 2) du Reglement interieur s'applique a l'accuse non detenu au moment de 

l'audience de jugement. La demiere phrase de cette regIe est libellee comme suit: «L'accuse 

est conduit dans Ie centre de detention des CETC jusqu'a sa comparution devant la Chambre, 

qui se prononce sur la mise en detention provisoire, conformement a la regIe 63» (non 

souligne dans I' original). II est precise, au moyen d'un renvoi explicite, que la regIe 63 (qui 

fait partie de la section C intitulee « L'instruction ») s'applique a la situation envisagee a la 

regIe 81 2) (qui fait partie de la section E intitulee «La procedure devant la Chambre de 

premiere instance »). De meme, l'artic1e 306 du Code de procedure penale du Royaume du 

Cambodge dispose comme suit: «Le tribunal peut, a tout moment, ordonner la mise en 

liberte d'un accuse detenu ou maintenir l'accuse en detention en se referant a l'artic1e 205 de 

ce code (Motifs de detention provisoire) » (non souligne dans I' original). II est precise, au 

moyen d'un renvoi explicite, que l'artic1e 205 (qui fait partie du Livre 4 intitule 

«L'instruction ») s'applique a la situation envisagee a l'artic1e 306 (qui fait partie du Livre 5 

intitule « Le jugement »). 

5. En revanche, la premiere phrase de la regIe 822) du Reglement interieur est libellee 

comme suit: « La Chambre peut, a tout moment, ordonner la mise en liberte d'un accuse, Ie 

cas echeant sous contr6le judiciaire, ou ordonner sa detention en application du present 

Reglement» (non souligne dans I' original). Faute d'un renvoi specifique a la regIe 63 du 

Reglement interieur, il est raisonnable d'interpreter l'expression «en application du present 

Reglement» comme renvoyant aux dispositions pertinentes de la section A intitulee 

«Dispositions generales» ou de la section E intitulee «La procedure devant la Chambre de 

premiere instance ». 

6. La Majorite estime que la regIe 82 du Reglement interieur devrait etre lue en 

conjonction avec l'artic1e 306 du Code de procedure penale. Je ne partage pas cet avis. II est 

certes exact que bon nombre de dispositions du Reglement interieur sont inspirees du Code 

de procedure penale, lequel n'etait encore qu'un projet depose devant l'organe legislatif 

cambodgien lorsque Ie Reglement interieur a ete adopte sous sa forme initiale en 2007. Le 

Reglement interieur constitue toutefois un document juridique independant et distinct adopte 

par les CETC et dont l'objet est de faire la synthese de la procedure cambodgienne applicable 

opinion partiellement dissidente du Juge Noguchi - Decision relative if I 'appel interlocutoire 
interjete par KHIEU Samphan contre la decision rejetant sa demande de remise en liberte 

3/7 



00739479 Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC-TC/SC(04) 
Doc. n° E50/3/1/4.1 

aux proces devant les CETC tout en y ajoutant des regles repondant a certaines circonstances3
. 

Compte tenu du mandat, de la competence et de la structure specifiques des CETC, Ie 

Reglement interieur comporte nombre de dispositions que l'on ne retrouve pas dans les regles 

de procedure applicables aux affaires ordinaires portees devant les tribunaux cambodgiens 

ordinaires, ou qui different de ces regles de procedure. Par consequent, Ie contexte dans 

lequel les dispositions du Reglement interieur doivent etre interpretees est avant tout Ie 

Reglement interieur lui-meme. S'il en allait autrement, il serait difficile aux lecteurs du 

Reglement interieur de savoir quelles sont exactement les regles de procedure qui sont 

d'application devant les CETC. II peut certes s'averer utile, selon les circonstances, de 

s'inspirer de dispositions similaires du Code de procedure penale. II n'est toutefois pas 

necessaire de se referer a ce dernier lorsqu'une disposition donnee du Reglement interieur, 

placee dans son propre contexte, est suffisamment claire. 

7. J'en viens a present a la structure de la detention au stade du proces, telle qu'elle est 

fixee aux regles 82 1) a 3) du Reglement interieur. La premiere phrase de la regIe 82 1) du 

Reglement interieur fait du maintien en liberte la regIe generale. Elle prevoit: «L'accuse 

comparait libre, sauf si la detention provisoire a ete ordonnee en application du present 

Reglement» (non souligne dans I' original). La deuxieme phrase dispose comme suit: 

«L'accuse qui comparait detenu a l'audience demeure detenu jusqu'au jugement sur Ie fond 

sous reserve des dispositions de la sous-Regle 2 ci-dessous» (non souligne dans I' original). 

Lorsque les conditions de cette deuxieme phrase sont reunies, e1le constitue une exception a 

la regIe generale que constitue Ie maintien en liberte, telle qu'enoncee a la premiere phrase de 

la regIe 82 1). L'accuse qui comparait detenu a l'audience [initiale] demeure detenu. On doit 

en conclure que Ie maintien en detention est automatique et obligatoire, sauf si l'accuse est 

remis en liberte en application de la regIe 82 2). II y a la une difference manifeste avec la 

detention provisoire imposee au stade de l'instruction, laquelle requiert une ordonnance des 

co-juges d'instruction et exige que soient reunies les conditions enoncees a la regIe 63 3). II y 

a egalement une difference avec Ie cas de figure envisage a la regIe 81 2), a savoir celui ou 

I' accuse, non detenu, ne se presente pas a I' audience et ou la Chambre de premiere instance 

se prononce sur sa mise en detention, conformement a la regIe 63. 

8. La regIe 82 2) du Reglement interieur dispose comme suit: «La Chambre peut, a tout 

moment, ordonner la mise en liberte d'un accuse, Ie cas echeant sous contr6le judiciaire, ou 

3 Reglement interieur, Preambule, par. 5. 
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ordonner sa detention en application du present Reglement» (non souligne dans l'original). 

Le terme «peut» signifie que la mise en liberte est laissee a l'appreciation de la Chambre de 

premiere instance. Autrement dit, a moins que la Chambre de premiere instance n'exerce son 

pouvoir d'appreciation pour mettre l'accuse en liberte, la detention se poursuivra en 

application de la regIe 82 1) du Reglement interieur. La regIe 823) du Reglement interieur 

dispose en outre que l'accuse peut demander sa mise en liberte a la Chambre de premiere 

instance, auquel cas celle-ci se prononce dans les 30 jours, a moins que les circonstances ne 

justifient un delai supplementaire. 

9. Si Ie Reglement interieur precise, a la regIe 63 3), quelles conditions doivent etre 

reunies pour justifier la detention provisoire au stade de l'instruction, en revanche, il ne dit 

rien quant aux facteurs que la Chambre de premiere instance doit prendre en consideration au 

moment de se prononcer au titre des paragraphes 2 et 3 de la regIe 82. Ces facteurs sont donc 

laisses a l'appreciation de la Chambre. La condition enoncee a la regIe 63 3) a), a savoir qu'il 

doit exister des raisons plausibles de croire que la personne a commis Ie ou les crimes 

enonces dans les requisitoires introductifs ou suppletifs, est generalement beaucoup moins 

pertinente au stade du proces, l'accuse ayant deja fait l'objet d'une ordonnance de renvoi. Les 

cinq criteres enumeres a la regIe 633) b) peuvent conserver leur pertinence au stade du 

proces, mais la Chambre de premiere instance n'est nullement liee par ces criteres et peut en 

outre tenir compte d'autres criteres non enumeres a la regIe 633) b). Au Tribunal penal 

international pour l'ex-Yougoslavie (TPly) , par exemple, meme lorsque les conditions 

minimales requises pour justifier la mise en liberte provisoire sont reunies4
, la Chambre de 

premiere instance conserve Ie pouvoir discretionnaire de refuser de prendre une telle mesure 

si les circonstances de I' espece Ie justifient5
. 

10. On ne saurait toutefois en conc1ure qu'au stade du proces la detention peut etre 

maintenue de maniere arbitraire en violation de l'artic1e 9 1) du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques6
• Premierement, comme indique plus haut, l'exception prevue ala 

4 L'article 65 B) du Reglement de procedure et de preuve du TPIY dispose comme suit: «La mise en liberte 
provisoire ne peut etre ordonnee par la Chambre de premiere instance qu'apres avoir donne au pays hote, et au 
pays ou l'accuse demande a etre libere la possibilite d'etre entendus, et pour autant qu'elle ait la certitude que 
l'accuse comparaitra et, s'il est libere, ne mettra pas en danger une victime, un temoin ou toute autre personne » 
(non souligne dans l'original). L'article 65 B) ne precise pas quelles sont les conditions requises pour justifier la 
detention, alors qu'il defmit les conditions minimales qui doivent etre reunies pour ordonner la remise en liberte. 
5 Voir par exemple Le Procureur c/ Gotovina et consorts, Affaire n° IT-06-90-T, Decision on Motion for 
Provisional Release of Ivan Cermak, Chambre de premiere instance I, 14 mars 2008, par. 5 et 11. 
6 L'article 9 1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques est libelle comme suit:« Tout 
individu a droit a la liberte et a la securite de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une 
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deuxieme phrase de la regIe 82 1) du Reglement interieur exige que l'accuse so it detenu au 

moment de sa comparution initiale devant la Chambre de premiere instance. Deuxiemement, 

comme c'est toujours Ie cas, la Chambre de premiere instance doit user raisonnablement de 

son pouvoir d'appreciation et sa decision doit etre motivee7
. La regIe 212) du Reglement 

interieur prevoit notamment ce qui suit: «Les mesures de contrainte dont cette personne peut 

faire l'objet sont prises sur decision ou sous Ie contr6le effectif de l'autorite judiciaire des 

CETC competente. E1les doivent etre strictement limitees aux necessites de la procedure, 

proportionnees ala gravite de l'infraction reprochee et ne pas porter atteinte a la dignite de la 

personne» (non souligne dans l'original). Ce principe s'applique aux decisions que la 

Chambre de premiere instance prend au titre des paragraphes 2 et 3 de la regIe 82. Les 

decisions de la Chambre de premiere instance ayant trait a la detention et au contr6le 

judiciaire sont par ailleurs susceptibles d'appel devant la Chambre de la Cour supreme. 

11. Je ne dece1e pas non plus de contradiction entre la regIe 82 1) du Reglement interieur 

et la deuxieme phrase de l'artic1e 9 3) du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques8
. Comme explique plus haut, la regIe 82 etablit que la liberte constitue la regIe 

generale, et la detention I' exception. Elle prevoit egalement diverses possibilites pour la 

Chambre de premiere instance d'ordonner la mise en liberte de I' accuse, de sa propre 

initiative ou a la demande de ce dernier. La Chambre de premiere instance doit user 

raisonnablement de son pouvoir d'appreciation et sa decision doit etre motivee. La detention 

ne constitue manifestement pas la regIe generale dans ce systeme. 

12. S'agissant des circonstances concretes de l'espece, c'est en toute legalite que l'Accuse 

etait detenu au moment de sa comparution initiale devant la Chambre de premiere instance, Ie 

31 janvier 2011. La Chambre de premiere instance se devait des lors d'ordonner la detention 

de l'Accuse en application de la regIe 82 1) du Reglement interieur, a moins de decider de Ie 

detention arbitraire. Nul ne peut etre prive de sa liberte, si ce n' est pour des motifs, et conformement a la 
~rocedure prevus par la loi ». 

Voir par exemple Le Procureur c/ Nilwla Sainovic et Dragoljub Ojdanic, Affaire n° IT-99-37-AR6S, Decision 
relative a la mise en liberte provisoire, Chambre d'appel, 30 octobre 2002, par. 6: «Lorsqu'elle decide si elle 
est convaincue ou non que, s'il est libere, un accuse se representera, une chambre de premiere instance n'est pas 
tenue de passer en revue tous les elements qu' elle peut prendre en consideration. Elle doit toutefois motiver sa 
decision. Elle doit alors indiquer tous les elements dont une Chambre de premiere instance raisonnable devrait 
normalement tenir compte dans sa decision. S'agissant de la presente demande de mise en liberte provisoire, on 
aurait attendu d'une chambre raisonnable qu'elle examine, et donc enumere, entre autres : [ ... J »(notes de bas de 
page omises). 
8 La deuxieme phrase de l'article 9 3) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques est libellee 
comme suit: « La detention de personnes qui attendent de passer en jugement ne doit pas etre de regIe, mais la 
mise en liberte peut etre subordonnee a des garanties assurant la comparution de l'interesse a l'audience, a tous 
les autres actes de la procedure et, Ie cas echeant, pour l' execution du jugement ». 
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mettre en liberte en application de la regIe 822). L'Accuse a presente une demande de mise 

en liberte a la Chambre de premiere instance en arguant que Ie delai de quatre mois prescrit 

aux paragraphes 2 et 3 de la regIe 68 etait arrive a expiration Ie 16 janvier 2011 et qu'a 

compter de cette date son maintien en detention n'etait plus juridiquement fonde (Premier 

moyen d'appel). L'argument de l'Accuse selon lequelles conditions enoncees a la regIe 

633) b) n'etaient pas reunies revetait un caractere secondaire9
, son argument principal se 

referant aux paragraphes 2 et 3 de la regIe 6810. Dans ces conditions, je suis d'avis que la 

Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ordonnant Ie maintien en 

detention de l'Accuse en application de la regIe 633) b) iii) du Reglement interieurll . Elle 

aurait dil fonder Ie maintien en detention sur la regIe 82 1) exc1usivement. 

13. Toutefois, cette erreur n'a en rien affecte l'issue de la decision attaquee, prononyant Ie 

maintien en detention de I' Accuse jusqu' au jugement sur Ie fond. L' erreur commise ne 

constitue donc pas une erreur de droit invalidant la Decision de la Chambre de premiere 

instance. En consequence, ce moyen d'appel est rejete. 

14. Par ces motifs,j'inscris rna dissidence. 

Phnom Penh, Ie 17 juin 2011 

[signe] 

Le Juge Motoo NOGUCHI 

9 L'Accuse n'a pas invoque la regle 633) du Reglement interieur dans la demande de mise en liberte qu'il a 
presentee a la Chambre de premiere instance (Doc. n° E18). A l'audience que cette derniere a tenue le 31 janvier 
2011, les co-avocats de l' Accuse n'ont formule que de breves observations orales au sujet de cette regle (Voir la 
transcription de l'audience, Doc. n° ElIl.l : de la 2SC ligne de la p. 30 a la 2C ligne de la p. 34; de la 4C ligne de 
la p. 41 ala 19c ligne de la p. 42 ; de la 19c ligne de la p. 78 ala 2c ligne de la p. 82). 
10 Memoire en appel, par. 25 : «Les juges [de la Chambre de premiere instance 1 ont invite les parties a 
s'exprimer sur les conditions enoncees a la Regle 63 3) du Reglement 'au cours de l'audience', alors meme que 
la demande de mise en liberte de la Defense ne reposait pas sur ce fondement juridique ». 
11 Decision de la Chambre de premiere instance, par. 40. 
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